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MONSIEUR LE PRESIDENT,
HONORABLES DELEGUES,
MESDAMES ET MESSIEURS,

Permettez-moi  tout d’abord M. le president, au nom de la delegation du

Royaume du Maroc, de vous feliciter pour votre election unanime a la
presidence de cette importante conference. Nous sommes persuades, que grace
a votre experience, vous serez a meme de mener nos travaux vers une
conclusion fructueuse.

Nos plus sinceres  felicitations s’adressent aussi aux autres membres du
bureau et nous leur souhaitons plein succes dans l’accomplissement de leurs
fonctions.

Nous tenons a rendre hommage aux autorites hollandaises pour la qualite
de l’accueil que nous avons recu a la Haye.  Cette qualite illustre, une fois de
plus, le sens de l’hospitalite qui a ete, de tous temps et par dela les vicissitudes
de l’histoire, la marque de la nation neerlandaise.

Qu’il me soit permis egalement d’adresser mes remerciements au Docteur
Nafis SADIK, Secretaire  General de notre Conference ainsi qu’a ses
collaborateurs, pour les efforts qu’ils ont accomplis depuis de nombreux mois
afin que notre rencontre se deroule  dans les meilleures conditions. Si le sujet de
notre reunion fait l’objet de toute l’attention de nos gouvernements ; il reste que
les soins attentifs avec lesquels la conference a et6 preparee,  constituent
l’assurance qu’elle attei$ra les resultats  escomptes et repondra aux questions
essentielles qui prkoccupent I’avenir de l’humanite.

Je voudrais aussi vous dire, Monsieur le President, l’interet que mon pays
attache a cette importante conference ainsi que notre satisfaction quant au choix
des themes qui y seront debattus et qui mettent en relief les liens si etroit
existant entre la population et le developpement.
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MONSIEUR LE PRESIDENT,
HONORABLES DELEGUES,
MESDAMES ET MESSIEURS,

La celebration du 5Cme  anniversaire de la CIPD se passe dans un contexte
international complexe marque essentiellement par les perspectives de globalisation et
d’ouverture outranciere des marches et dont les effets risquent de compromettre les acquis
que la communaute intemationale et les pays en developpement ont enregistre jusqu’a
present. L’impact de ce processus de mondialisation, oh l’aspect  humain est occult&
commence deja a se faire ressentir sur les economies emergentes et, par dela sur le
developpement social.

Notre rencontre, en un moment pareil, rev& done  une importance capitale face aux
crises financieres, environnementales, sociales  et politiques qui affectent de nombreux pays.
Nous esperons qu’apres l’adoption du Plan d’Action Mondial et compte tenu des rtalisations
enregistrees, depuis le Caire, dans differents domaines, nous  parviendrons, tous  ensemble, a
une situation meilleure contribuant ainsi a assurer le bien-etre de l’humanite tout entiire.

MONSIEUR LE PRESIDENT,
HONORABLES DELEGUES,
MESDAMES ET MESSIEURS,

Depuis les annees 60, le Gouvemement marocain a reconnu l’importance du facteur
demographique dans le processus de developpement. 11 s’etait attele  a la tache d’approfondir
les connaissances des realites demographiques en interrelation avec les differents secteurs
socio-Cconomiques afin de mettre en place progressivement une politique nationale de
population destinee a harmoniser la croissance demographique avec la croissance
tconomique.

C’est ainsi que le Maroc dont la population est estimee actuellement a 28 millions
d’habitants, commence a connaitre depuis le debut des annees  80, une baisse soutenue de sa
croissance demographique en raison du recul  non negligeable de la fecondite qui se situe
actuellement a 3,I enfants par femme. Le taux d’accroissement de la population n’est plus
actuellement que de 1,7% et il est appele  g baisser davantage dans les annees  futures.

MONSIEUR LE PRESIDENT,
HONORABLES DELEGUES,
MESDAMES ET MESSIEURS,

Apres l’Independance, le Maroc  s’est trouve dans l’obligation de definir une strategic
de developpement: a court, moyen et long texme.  Pour atteindre cet objectif, il etait
necessaire dans une premiere Ctape de connaitre les caracteristiques socio-demographiques
actuelles et futures. C’est ainsi que le Maroc a fixe des objectifs clairs dans le domaine de la
collecte de donnees afin qu’il puisse asseoir sa politique en mat&-e de population sur une
bonne connaissance de la situation demographique, sociale,  culturelle  et Cconomique du pays
comme ii a elabore des textes juridiques et administratifs, et definit des grandes orientations
de la politique de population.



Ainsi, et ce depuis les annees  soixane-dix, la politique en mat&e  de population s’est traduite
par un ensemble d’interventions et actions au niveau sectoriel, notamment:

0 Dans le domaine de la promotion de la femme, la situation socio-judirique a
connu des sensibles progrks,  en particulier par les modifications apportees  au statut personnel.

0 Concernant la cellule fondamentale de la societe  constituee  par la famille, et
vue l’importance que lui accorde  notre pays, en tant qu’institution qui assume differentes
fonctions  sociales et Cconomiques, une Commission Nationale de la Famille a Cte  crie depuis
1993. Cette demiere a elabore une charte  nationale, en vue d’assurer aux membres de la
famille une grande stabilite.

e Dans le domaine de l’enfance, la politique suivie par notre pays a pays a pour
objet de fournir a l’enfant la protection et l’assistance a son Cpanouissement. Cette strategic a
ete  consignee dans un plan National, ilabore,  a cet effet, apres  la signature par SA MAJESTE
en 1992 a New York, de la Declaration Mondiale concemant la Survie, la Protection et le
developpement de l’enfant- tandis qu’en juin 1993, le Maroc  ratifiait la convention du droit de
l’enfant.

-

l Pour ce qui est de la mobilite  spatiale, inteme et exteme, une commission
interminist&ielle pour l’amenagement du territoire a vu le jour. Le but ce cette commission
est de coordonner les programmes de d&elopement regional et de reorienter les
investissements en faveur des regions les moins developpees,  afin d’attenuer l’exode rural et
la degradation de l’environment.

0 D’autres actions ont Cte entreprises, cherchant a reduire les disparites
regionales en vue d’une repartition geographique de la population plus Cquilibree  compte tenu
des potentialites de chaque region. La plus importante decision dans  ce sens est, sans nul
doute, l’encouragement  d’une  politique regionale en dotant  la region de moyens materiels et
humains consequents et enla renforcant par des textes juridiques necessaires a son bon
fonctionnement.

Quant a la migration intemationale, elle peut 5tre considCrCe  comme un moyen
d’accroissement de l’investissement a l’interieur du pays et d’ouverture sur le monde
exterieur. A cet Cgard, plusieurs action ont CtC  entreprises,  telles que le developpement des
services de la migration a l’exterieur du Maroc  et la signature des plusieurs accords avec  des
pays d’immigration. 11 est a signaler que le Maroc  a CtC  parmi les premiers signataires de la
convention sur la protection des travailleurs migrants et leer famille.

MONSIEUR LE PRESIDENT,
HONORABLES  DELEGUES,
MESDAMES ET MESSIEURS,

- En ce qui coceme le bilan depuis la CIPD qui est riche  et divers@ nous  n’en citerons
que les principales realisations en raison du temps qui nous  est imparti.

Les recommendations de la Conference du Caire ont insist&  sur la mise en oeuvre du
developpement Cconomique durable, accordant un inter&  particulier a la Sante de



reproduction, la generalisation de l’enseignement surtout chez  les tilles,  la baisse de la
mortalite infantile et matemelle, l’amilioration  des conditions de la femme, la lutte contre la
pauvrete et la protection de l’environnement.  La strategic nationale de developpement mis en
oeuvre au Maroc est en accord avec ces recommendations. En effet, cette strategic s’articule
autour de quatre orientations qui representent les priorites de la politique de la population
marocaine pour les annees  a venir:

acces  des populations, en particulier les plus demunies,  aux principaux
services sociaux;

renforcement des programmes de developpement pour ces memes categories
defavorisees;

participation massive et integration des categories defavorisees au
developpement;

creation de nouveaux emplois en insistant sur la formation et l’enseignement.

Apres la conference du Caire, le Maroc a conduit une politique de population a travers
un ensemble de programmes  et activites,  en se dotant  des outils indispensables a cette
politique. Ainsi fut tree le Ministhe  Charge de la Population, une telle initiative permet de
mesurer l’arnpleur du saut qualitatif accompli par le pays dans la mise en oeuvre de la
politique de la population.

Dans ce cadre, une serie d’etudes  relatives a la femme r-wale, a l’exode rurual a la
pauvrete et la population au Maroc, a la question de genre et a la population et le
developpement au Maroc ainsi que la sante  de la reproduction ont fait l’object
d’investigations specifiques en vue d’enrichir la strategic d’action nationale.

Ce ministkre a pro&d6 a l’activation et a la redynamisation de la Commission
Superieur de la Population en tenant compte des recommendations des diverses conferences
intemationales concemant la Population, afm d’aider et encourager a l’elaboration d’une
politique de la popualtion Claire et integree.

En matiere de l’enfance, un congres national sur les droits de l’enfant est organise
depuis 1994 et un observatoir national des droits de l’enfant presidC  par son Altesse Royale la
Princesse Lalla Myriem a et6 mis en place depuis 1996. Un projet d’harmonisation de la
legislation nationale avec les conventions intemationales sera p&sent6  au parlement au tours
de la prochaine session parlementaire.

Quant a la lutte contre les disparites sociales,  le Maroc s’emploie a executer le premier
programme de prior-it&s  sociales (BAJ), qui represente la premiere partie de la strategic
nationale du developpement social et dont les objectifs sont: la lutte contre la pauvrete, la
generalisation l’enseignement fondamental, l’amelioration de la Sante de la mere et de
l’enfant la promotion de la femme... etc.

-
L’amelioration  de la sante matemelle et infantile a constitut  un des objectifs

prioritaires du systetme de Sante  depuis de nombreuses annees.  Depuis 1994, un effort

-

.-
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particulier est actuellement entrepris en vue d’ameliorer l’acces et la qualite des services
prioritaires en Sante de la reproduction.

Ainsi, l’accent a ete  mis sur les populations sous-servies en particulier en milieux rural
et periturbain defavorises.

L’elargissement de l’offre des soins  et services de planification familiale, de soins
obstetricaux d’urgence et de prise en charge des MST constitue l’une des grandes priorites.

La strategic mise en place, met l’accent sur l’implication de l’ensemble des ressources
disponibles, notamment, le secteur prive et les ONG.

Une strategic d’information, education et communication a Cte specialement concue
en vue de sensibiliser differents publics, y inclus  les decideurs,  aux problemes prioritaires de
same reproductive, en particulier la mortalite matemelle et infantile qui constitue un defi
majeur pour notre pays.

A cet effet, la formation du personnel a fait l’objet d’une revision profonde tam au
niveau qualitatif que quantitatif, un nouveau cursus  revise a CtC recemment integre dans le
programme universitaire et celui des Ccoles  d’infirmiere.

Enfin, l’effort de mobilisation des ressources financieres a CtC  intensifie a travers le
budget de 1’Etat et la cooperation intemationale, portant la part des ressources allot&es  a la
Sante reproductive de 9 a 13% entre 1191 et 1998.

Si les changements au niveau des indicateurs demandent du temps pour Ctre apprecies,
on peut deja noter la disponibilite d’une large gamme de methodes de planification familiale
dans le systeme de Sante  ainsi que de soins  destines aux cas de MST. La prevalence
contraceptive se situe actuellement a 59% alors qu’elle ne representait 19% en 1979.

La mortalite matemelle a connu une baisse de 33% en 5 ans et se situe actuellement a
228/100000 naissances vivantes. La mortalite infantile se situe,  elle, a 37%“.

Une attention particuliere est accordee aux activites  de l’information et de la
prevention concemant le sida et les maladies sexuellement transmissibles. Des manifestations
a l’occasion des joumees  modiales pour la lutte contre  le SIDA sont regulierement organisees.

En mat&e d’education, formelle et informelle, des programmes ont et6 mis en place
dont le but est d’instruire les enfants, les jeunes et les adultes des deux sexes en mat&e de
population et de sante reproductive des droits de l’homme. Ces programmes visent a les aider
a comprendre les variables demographiques et leurs impacts sur l’evolution  de la societe,  et a
les preparer a une parent6  responsable et a les initier a la culture des droits de l’homme.

MONSIEUR LE PRESIDENT,
HONORABLES DELEGU-ES,
MESDAMES ET MESSIEURS,

Depuis l’avenement au Maroc,  ii y a une annee  du gouvemement d’altemance, nornme
par Sa majeste, compose d’une coalition de partis et preside par le leader socialiste M.
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Abdenahmane YOUSSOUFI, ce gouvemement a fait de la question de population l’une  des
priorites de son programme et a etabli une corrilation  Ctroite entre population et
dkveloppement.

Ainsi, son programme reste focalisk  sur le dkveloppement  kconomique,  la bonne
gouvemance, le respect des droits de l’Homme, la democratisation des institutions et le bien-
etre  general du citoyen.

La strategic gouvemementale conformement g la constitution est bake sur la
decentralisation  au niveau de la region, la d&concentration  admininstrative et la mobilisation
de la socilte civile,  des collectivites locales et du secteur prive comrne  partenaires de 1’Etat
dans ce projet national de developpement.

Pour lutter contre la pauvrete, le Gouvemement de l’altemance s’est fix6 comme
objectifs de reduire l’ampleur de ce phenomene qui affecte particulikrement les zones rurales
ptriurbaines.

Cette lutte passe necessairement par la mise en oeuvre d’une strategic de
developpement qui favorise une croissance Cconomique rapide, multiplie les opportunites
d’activite et d’emploi au profit des populations pauvres, et Clargit leur acces  aux services
sociaux de base. Elle appelle en m&me  temps, une rkforme en profondeur des mkanismes de
transferts sociaux au profit des populations les plus demunies.  Pour atteindre ces objectifs, le
gouvemement entend  mettre en place un systeme d’identification des populations qui devront
beneficier en prior-it&  des services sociaux gratuits de l’etat,  particulitrement en mat&e de
Sante, de logement, de nutrition et d’assistance sociale.

_

Par ailleurs, la question de l’emploi, en particulier des jeunes, a fait l’objet d’un large
debat national l’elevant ainsi a un niveau de grande priorit  nationale et mobilisant pour cela,
l’ensemble des acteurs et en particulier le milieu de l’entreprise et un programme de
formation/insertion est actueilement en cours avec  un large appui du gouvemement.

Dans le cadre de l’arknagement  du territoire la stratkgie  dans ce domaine sera axte,
en particulier sur la lutte contre la speculation foncikre,  la mobilisation des terrains
constructibles, le developpement de nouveaux mkmismes  de financement la rationalisation
de l’aide au logement, la lutte contre l’habitat insaluble.

Pour ce qui est de l’environnement, le gouvemement accorde un inter&  particulier a la
protection de l’environnement. C’est ainsi qu’il prendra soin  de mettre en place un
programme de developpement pour lvaluer de man&e precise l’etat de l’environnement dans
notre pays et promouvoir une culture environnementale.

Ce programme envisage de mettre en place une legislation et des normes adaptees,  et
encouragera l’utilisation de technologie  propre et l’emploi  d’energies renouvelables.



MONSIEUR LE PRESIDENT,
HONORAE3LES  DELEGUES,
MESDAMES ET MESSIEURS,

Le renforcement du statut de la femme est consideree  comme un preable aux droits
humains.

Pour cela,  le gouvemement oeuvrera:

0

0

0

0

0

0

Sur le plan Juridique, a promouvoir la condition feminine sur la base du
principe  de l’egalite  en conformite avec les conventions et les declarations
intemationales ratifiees par le Maroc, a ameliorer les pratiques judiciaires pour
une plus grande c&rite  dans l’appliction  des avancees qu’a connu le code du
statut personnel dans notre pays et a mener, a terme, une reforrne  progressive
de ce code dans le respect des valeurs de l’islam.

A ce propos, le mouvement associatif specialement le mouvement des femmes
au Maroc s’est intensement developp6  ces dernieres  annees.  Un plan d’action
national pour I’integration  de la femme au developpement t%t prepare en
partenariat avec  les ONGs et est en tours d’approbation. 11 englobe  la question
de la sante de reproduction, de l’education,  de l’alphabetisation, de l’emploi et
de la lutte contre  la pauvrete et le renforcement de la capacite des femmes.

Sur le plan Cconomique, a &laborer  et mettre en oeuvre une strategic fond&e  sur
des programmes, specifiques et sectoriels, de developpement efficient, et sur la
prise en compte imperative de la dimension genre.

Sur le plan social, a dynamiser des programmes destines specifiquement aux
femmes, notamment dans le domaine de l’alphabetisation, de la scolarisation
des filles et du soutien aux femmes en situation Cconomique precaire et aux
femmes rurales.

Sur le plan culturel,  Q valoriser l’image de la femme dans la societt a travers
l’education et l’enseignement et a faire Cvoluer les mentalitts par une politique
de communiction.

Sur le plan politique, a mettre en place une stratkgie  permettant aux femmes
d’acceder aux postes de responsabilitk  et de dtcision,  conformement aux droits
que leur reconnait la Constitution.

-

La violence contre la femme est consideree comme une violation des droits humains.
Le gouvemement d’altemance a lancC,  dans cette perspective, une campagne nationale contre
ce phenomene souvent meconnu. Un plan d’action a CtC  elbork  en coordination avec  lea
associations feminines etles dkpartements  ministeriels concern&. Ainsi une  enquete  sur la
violence contre la femme est en cows, afin d’etudier les causes de ce phenomene, sa nature et
ses influences et trouver les moyens efficaces pour l’eradiquer et pour sensibiliser les enfants,
les hormnes et les femrnes  sur les effets de la violence et dkvelopper  ainsi une culture pour la
paix par le respect de la difference.



MONSIEUR LE PRESIDENT,
HONORABLES  DELEGUES,
MESDAMES ET MESSIEURS,

Conformkment aux recommendations de la CIPD, le Maroc renforce de plus en plus le
partenariat avec  les ONGs qui jouent un r61e capital dans la mise en oeuvre du programme du
Caire. 11 s’est engagC  kgalement de fagon plus soutenue, comme ii l’a toujours fait, g partager
son experience et son expertise en vue de soutenir d’autres pays du sud dans le cadre de la
mise en oeuvre de leurs stratkgies  nationales. Dans ce cadre, il a oeuvrk  activement comme
membre du partenariat sus-sud pour la population et le dkveloppement crke en marge de la
confkence  du Caire. Ainsi, nous  sommes stirs que les capacitks  dkveloppkes  par un certain
nombre de pays du sud constitueront un appoint dans le cadre de la rkalisation des objectifs
que le Maroc s’est fix&. Et g cette occasion, nous langons  un appel h la communautk
intemationale pour soutenir cette dynamique qui a dkja  montrk  son efficience.
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MONSIEUR LE PRESIDENT,
HONORABLES DELEGUES,

MESDAMES ET MESSIEURS,

Nous sommes conscients que beaucoup  reste encore j faire devant /es
besoins de plus en plus importants et con~pleses d’une population en
accroissement toujours rapide. Nous reconnaissons que les efforts que nous
devons mettre en ceuvre doivent &re renforcks et que les r&u/tats escomptks
demandent des dklais d&passant parfois une gkkation. Nous constatons aussi
que les moyens techniques, humains et financiers qu’il est nkessaire  de
mobiliser  dans ce cadre sont considkables et dkpassent  largement nos
possibilitks. Nous nous engageons, rkanmoins,  j poursuivre les efforts avec un
rythme plus soutenu, comptant sur l’esprit d’une coopkation que nous espkrons
plus globale et qui se base sur les actions concerties  de la communaut6
internationale et sur une coop&ation sud-sud plus renforcie.

Le Royaume du Maroc est convaincu que de cette confkrence  vont sortir
des idies propres 6 aider B relever  les dkfis auxquels sont confrontkes nos
sociktks en marche vers leur dkveloppement durable. Aussi, lance-t-i1 un appel
solennel g l’esprit de solidaritk  et de coopkation internationale et aux nations
du monde pour procider B un ichange fructueux du potentiel scientifique et
technologique afin de le mettre au service du d&eloppement et au bknifice de
l’humanitk tout entike. Seul un nouvel esprit de dialogue et une volontk de
partage des responsabilitks permettront la criation des conditions favorables au
dkveloppement  d’une vraie coopkation internationale, et permettre aux peuples
du monde entier de mieux maitriser leur destin.

Dans ce contexte, la Communautk internationale se doit d’apporter son
engagement ferme et rksolu en augmentant sensiblement les ressources
financkes consacrkes  aux  p rogra tnmes  de  coopkration  en matike de
p o p u l a t i o n .  L a  communautk Internationale doit kgalement renforcer e t
coordonner ses efforts, non seulement pour assister  les populations touchkes  par
des calamit&  naturelles, des guerres meurtrikres  ou des conflits ethniques, mais
aussi pour p&e&r de tels problkmes,  en s’attaquant aux causes profondes de
telles crises qui, le plus souvent, entrainent des situations dramatiques,
exacerbkes  par le problkme  des kfugik et des dkplacements forces.
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MONSIEUR LE PRESIDENT,
HONORABLES DELEGUES,

MESDAMES ET MESSIEURS

Avant de terminer, permettez--tnoi d’insister sur la nPcessit6 de renforcer,
plus encore, l’action des organismes du Sq stkmt des Nations-Linies  e t
particulikrement  le FNUAP ainsi que celle de tous les partenaires internationaux
qui assument, au meme titre que nous, une part importante de responsabilitb
dans la recherche et le choix des solutions adiquates  aux problkmes qui se
posent ii notre communauk internationale en matike de population et de
dkveloppement.

Une fois encore, j’adresse aux organisations internationales ainsi qu’i tous
les acteurs et intervenants dans les domaines de population et dkeloppement,
au nom du Gouvernement du Royaume du Maroc, mes plus vifs remerciements
pour leurs efforts, pour leur aide et pour leur soutien au d&eloppement.  Leur
action louable doit itre soutenue et renforcie atin de leur permettre de continuer
dans cette voie.

J’ai la certitude que le vaste ichange de points de vue au tours de nos
travaux contribuera k clarifier certains  probkmes et renforcera notre solidaritk.

Merci de votre attention


